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22 mars NO 201-53/ AE. Arr.êté porla.nt ' 
al'prob.tron des 51al:u1s dù. « grou" • 
pement des Exportateurs de coton ' 

ACTES DU 	 POUVOIR LOCAL 

o..e P Afrique Fran'ç3lSe» .'. • \ 2.,.S:~' 

22 mars NO 202·53j AE. - Anêté portant' 
'.!,;i3 

6 maIlS N°- 154-53/AE. - Arrêté, règ,jemen empt,,1 de fondS du Olmpte detant la réalisation des program Soutien et d'EqUIpement d<: la 
mes d'importat1o,fl. 	 . . . . • • 228 Producl1on Locale , . . • • 24Sil 

TERRITOIRE DU TOGO 

(j,mars NQ 156-53jCD. Arrêté retrdant 22 mars N" 203-53/SD. - Arnêté rendl1n1:exécutO,1re la tlëlibëration nO ~f exécUtou" au Togo l'art",le: 2 de " 
ATT. dl1 1,t nov"mble 1952 mod!	 )1la délibératIon nO 49/ATT. d" 26fJam lè régI"'" <\e la tax<' 5ur les novembre 195'~ de l'Assemblée TOr
transactions . . . • . . . • 233 ritortal€ dU Togo podanT modifI

cation au tarIf fiscal d~entrëe. •(1 mars J>." J57-53jAE. - Arrêté fIXant la ~.j
date d'ouverture de la campagne 23 mars NO: 205-53/TP. - Arrêté fixant la 
d'achat dU 001'00 de la rêcolte hstê des substances minérales pla+
1952-1953 . . . . .', • . . 236 CëeS SOUS le reglmE: des zones 

,(1 mars 	 NO 15&'53jAE. - Arrêté pr";cnvant résCrvé!es . • ' 	 . 1. • • . • 246, X 
la déclaratlan ,<f'S sio::k. de café. 236 25 marS Nt> 211-53jCP. - Arrêté porlant j 

modlfICation à l'an1êtè "'" 147-52{"9 ma"" "" 159 1}1s-53/AE. - Arrêté [lxant P. du 13 fëvrllfr 1952,_ fexant le.la date d'ouverture de la campagrre 
statut général des cadfes supêd'achat du kapok ée la récolte 

,1953 . , .. _ • • . . • 231 neurs et Jocaux du Togo .' 

PersonnelNP 1'61-53jAP. Arrêté InterdISant 
la Clrculahon, la distrîbuton OU la Divers. ' . . 
mise en veJl1e dans le ']"'errrtoire 

.~ 

du Togo placé sou, la tutelle de 
]a France du pérlod'qu<' « Revel!' 

PA'RTIE NON OFFICIELLIOl.ez-Vous )} 	 231 
'.1

'10 m.Ill' NO 163-53jSD. Arrêté rèndant .,
exécUto,," au, Togo la déllb!.ra Avis et Communications 

'[
oon n" 30fATT. du 12 novembre 

1952 de l'Assemblée Territorm,le Office des cbanges . . ". • . . . . • . ' . 252: i,

du Togo portant modifICation du 
tarif f1scal d'entrée . . • . • 231 AVI$ relàtlf aux demandes de Certificats AdmlnilltratIfs. 25..,! 

;!i 

254, )
~Nt> 164-53/AP. - Arreté pOrtant Domaines . . . . . . . . . . . . 

(JOn\iocation de l'ASSembLée Terri- Untcomer Etabltssement R. Eychcnue . . . • 255:.
tonale du Togo • . . " 240 

10 nrars NO 16(r53fF. - Arrêté portant créa- Olmpagme d~' Produils d'Europe et d'Afrtque 2SS. '1 
tt,on d'une 'Caisse d"'avance 240 Dédaration d'associattons: 	 255- 1 

13 mars _ 169-53jsac, - Arrêté portant ou

verture à' la Circulanon Aénenne 

Publique deS Aérodrome, du Togo. 240 


PARTIE OFFICIELLE 
16 mariS NO lSZ-53/AP. - Arrère approu


vant I~ Budget primitlf de la Olm

mU[Jié~Mîxte de TséV'lé - ExerCi-
 ACTES DU POUVOIR CENTRALce 1953 . . • 	 . • • 243 

17 marS 	 N" 185-53/EF. - Arrêté portant Aéronautique civile outre-merclassement de la forêt <l,te d.e\ 1 
Missahohé • . . , • . . • . 243 

Na 20û-53jSAC. :... Par arrêté 'du Commissaire de la ' 
~ 19 mars N" 192-53jCD. - Arrêté renllant 

"Xécutou-e la délIbération nI> 39/ République au liogoen ~ date :du : 
ATT. du 20 novembre 1952 modI 23 mars 1953. - ElSt yromurgué aU Territoire du:fIant la règlementabon des pa- Togo l'arrêté interministeriel du 11 septembre 1951.t<m\'llS • : • • 	 • • • 236 

oompl;étant l'arrêté du 2 juin 1950 relatif aux délé
19 mars -	 N°- 193-53jCD. - Arrêté rendant gati,ons d", signature en matière d"Aéronautique Civile

exêcu1Qlrë la d.ël1b'êratioo n'~ SO! dans les territoires d'oute-mer. ' ATT. du 26 riovembt<' 1952 mod',

flant la règlementafton des impôts 

sur Iles revenus • , . . ~ . • 236 


ARRETE intermifli,stériel du 11 septemibre 195R ' NO 195-53jPTT. Arrêté Portant 
moctJflcation dU drOit d'ilSS.urance Le ministre des travaux publicS, des transports et j 
Sur l'es COliS aVlOn avec va(eu.r du tourisme et le minlstr,e de la F~ance d'Outre-Mer. 
déClarée prévu par l'arr<:te :ni'! 93
53/PTT. dU 18 fé"ner 1953 . • 244 

ARRETENT: , ,
~m.rs 	 N" 2O().53/APA. - Arrêté portant 


. créatton. d'un poste d~ oend.ar~ 
 ARllCLE PREMlER. ~ L'arrêté du 2 jUln 1950 est... ,mene, à Butta, (Gercle d'AU!.
kpame) • . • . _.. 244 oomplètéainsl qu'~l suit : 

• </, ~ 
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'(ART. :'h) - Lel; représentants du Oouvernement 
dans 'les terrllioires d',outre-mer relevant du Ministère. 
,de la Franoe d'Outre-mer sont délégués d'une m'aniè
,re permanente' prour signer les autorisations d1oCcUpa
.tionS temporaires du domaine de l'Etat dans l'empri
se des aérodromes affecté\; en totalité ou partielle
ment à l'aérouautique Civile. 

Ils 90nt autorisés, 'en cette matière, :à i>ubdél:é;g:uer 
la . signature du Ministre des Travaux Puhlics, des 
Transports et du Tourisme au DÏ'r"cteur de l'Aéronau
tique Civile. 

. Fait à Paris, le 11 septembre 1951. 
Lé minislre (te ta rruw::e 'd'<Jllitc_lrier, 

Pour le Minist;" 'et par délégation: 
Le Di'l!ct~u:r da Ca/ii!let 

VINEL, 

p,our le ministre d,es Travaux Publics 
des Transprorts 'et du Tourisme 

Le cltel tfu cabület, 
i P~RTRAT. 

Œuvres liftllraircs - .t artistiques 

:Nq 165-53jC. - p,ar arrêté du Commissaire de la 
'République au Togo len date du: 

10 mars 1953. - Est pr-omu~g'Ué dans le territoire 
<du TOglo le décret ,au 10 f~er 195i3 relatif :a la 
publicati>on, dans les territoires relevant du ministère 
de la France dlautre-mer, du décret n\; 51-45>& du 
.19 avril 195,1 pertant pUblication de la convention 
~e Beme pour la pr,otection des œuvres littéraires 
<et artistiques. 

DECRET du 10 fewier 1953. 

Le Présid<mt du C«>nsèil des Ministves, 
Sur le ~rapport au MinJstre dt la France d'outre..m~; 
Vu t~artlde '47 (te la C.otrStlftrtion; . 

yu le déc"'" ~ ~ .juilll"t 1930, ''''lal1f à la protection d~s 
>œuvres littér~res et ;artIStIques aux colonHes; 

Yu .!~ déCnet JJf> 51-458 <Xu 19 avril 1951, portant publ1· 
-catiOn de la' Con~flOn ,de Bel~ne pour la protection des 
·.();!U\~ lit~ra;.t11fS et ar.tlStlq'U'e,s, 'Slftrtée lt': '9 septttm'ti.re 
1886, complétée à Pafl~ 1re 4 mal .18'96, r'C1Jlisée à Berltn le 
13 1'lQV"m'bne 1908 complétée à Berne 1e '20 mars 1914, 
:tevllSée' à R{)lTl!e le '~::'. jumi 19~!Ct ~vlisée à BruX'ell'es le 26 
juin 1948, 

'Yu 1"" 1101'<5 diplomatiques échang<i"s 'n vu- d'étendre 1. 
'COnvention précrtée aux terrtloires d'QUtr.e..met et aux t.erri. 
toll"~ sous tuten-e t .et cette extenslOt! prena'rrt effet pour 
compter du 22 mai 1952, 

DECRETE: 

A!àiCLE PREMIER, - Sera, pUlilié, en vue de SOn 
applièation dans les temtoires d'ootre,me.r et les 
territoires sous tu~ene" relevant du Département de 
la France d'Out,e,~, le dé,cret du 19 avril 1951, 
portant publication de 'la ·Conv.enti1)n de Berne pour 
,la protecth)n des œUVl!es littéraires d artistiques, 

-. . 
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si@Ilée le' 9 septembre 1&86, comPlétée à Paris le 

4 ma!· 1896, revisée li Berlm Ie 13 novembre 1908, 

complétée à Berne le 20 mars 1914, fevisée à Rome 

~e 2 jmn 1928 et revisée à B~uXJel'les le 26 juin 1948. 


Arn. 2. - Le Mi,nàlSltruj de la France d'Qutre-Mer 
est chargé de l'exécution du pré,sent arrêté, qui sera . 
publié an JouJ'ftal o/liCi.s1 de la République frança,ise 
et inséré au Batte#tt of/iciel du Ministèr.e de la Fran,. 
ee d'Outre-Mer. 

Fait à Pari.s, Le 10 février 1953. 


René MAYER 

Par le préSident du conseil des ministres, 


Le miniStre de la rraJ'lce d'oaire-mer. 
LoUIS JACQlJ'JNOT. , . 

, 
DECRET NP 51-45& du 19 avril 1951. 


Le Président de la République Française, 

Vu l'article 3] de la. Constitution; 


Sur la propo'itron du Prés!di<nt du Goru;ell des Mmist..". 

et <lu Ministre ~ Affa;1n<s étrangères, . 


DECRETE: 

~RI'ICLE PREMIER. - Une conventIon de Berrie 
pour la protection des œuvres littéraires 'et artlstiq>ues, 
signée le 9 septerrlbre 1&86, Oomplété'e il· Paris le 4 
mai 1896, révii;sée à Ber!j[n le '13 novembre 1908, Com
plétée à Berne le 20 mars 1914, revisée à Rothe 
le 2 juin 1928' et ayant été rév'ülée à Bruxelles le 26 
juin 1948, et le dépôt des ;nstruments de ratification 
sur cet acte ayant été effectué, à BruXJeUes le 14 mars 
1951, cette Con;1ention sera publiée au ;ownal offi
ciel. 

CONVENTION DE BERNE 

POUR LA PROTECTION DES' ŒUVRES LITTÉRA"lRES ET ARTIS

TiQues SlGNÉE LE 9 SEPTBMBRE 1886. C01UPL~TÉE A PARtS 

LE 4 MA! 1896, RÉVISl-:E A BERUN LE 13 NOveAJBRE 19Q8, 
COMPLÉTEE A BeRNE LE 20 MARS 1914, RÉVISÉE A ROME 

LE 2 JUIN 1928 ET RÉVISÉE A BRUXELLES LE 26JUfN 1948. 

L'Australie, l'Autriche, la Belgique, le :Brésil, Ile Ca
nada, le' Danemark, l'Esp~gne, la Finlande, la France, 

l,e Royaume-unI de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord, la Grèce, la Hongrie, l'lnde, l'Irlande, 

l'Islande, l'Italie, le Liban, le Liechtenstein, le Luxem

bourg, le Maroc, Monac;o, là Norvège, la, Nouvelle

Zéllllide, le Pakistan, les Pays-BaS, la Pologne, le 

Portugal, la Suède, la Suisse, la Syrie, la Tchécoslo

vaquie, la Tunisie, l'Union sud-africaine, la Cité du 

Vatican et la Yougoslav;ie, 


Egalement animés du désir de protéger: tI'une 
manière aUSSI efficace et aussi uniforrn:e que pOSSible 
les droits des auteurS sur leurs œuvres littéraÎr;:s et 
artistiques, 

Ont résolu de réviser et de oompléter l'acte signé 
à B€rne le 9 septembTe 1886, oom):Mté à Paris 1e 4 
mai l'8Q6, révisé .à Berlin le H' novembre 1905; 

J 
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